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1 - OBJECTIFS VISES 

 
L’objectif fixé par la loi transition énergétique est de donner la priorité à la prévention et à la réduction 
de la production de déchets, en réduisant de 10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés 
produits par habitant et confiés au service public de gestion des déchets (article 70). 
 
Ainsi, les dispositions de la loi TECV ont pour objet, en priorité : 

- de prévenir l'utilisation des ressources, 
- puis de promouvoir une consommation sobre et responsable des ressources, 
- puis d'assurer une hiérarchie dans l'utilisation des ressources, privilégiant les ressources issues 

du recyclage ou de sources renouvelables, 
- puis les ressources recyclables, 
- puis les autres ressources, en tenant compte du bilan global de leur cycle de vie. 

 
 
Les objectifs sont ambitieux et les résultats sur le territoire de la CCVL sont globalement 
encourageants : 
 

 Objectif 2020 Objectif 2025 Tendance 

réduire de 10 % les déchets 
ménagers (2020 par 

rapport à 2010)  
Non atteint  

Mauvaise 

(-0,7% entre 2010 et 
2017) 

réduire de 30 % les déchets 
admis en installations de 

stockage (2020) ; 

et 50% en 2025 par rapport 
à 2010 

Non atteint 

Sera atteint par le choix fait 
par la CCVL d’incinérer les 
DIB + refus de tri depuis le 

1er janvier 2018  

Bonne 

(-21,5% entre 2010 
et 2017) 

porter à 55% puis 65 % les 
tonnages orientés vers le 

recyclage ou la valorisation 
organique 

(2020 puis 2025 par 
rapport à 2010) ; 

Atteint Non atteint 

Bonne 

(56,61% en 2017 

mais en baisse par 
rapport à 2016) 

 

 
Le détail de ces données est présenté dans les pages suivantes.  
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2 - POPULATION DE LA CCVL 

 
 

COMMUNES Population 

Brindas 6 023 

Grézieu la Varenne 5 577 

Messimy 3 453 

Pollionnay 2 322 

Sainte Consorce 2 030 

Thurins 3 020 

Vaugneray 5 471 

Yzeron 1 071 

TOTAL 28 967 habitants 
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3 - MODALITES D’EXECUTION DES COLLECTES OM ET CS 

Commune 
Mode de 
collecte 

majoritaire 

Nb de points 
de 

regroupement 

Fréquence 
de collecte 

OM 

Fréquence de 
collecte 

CS 

Nb de 
circuits de 

collecte 

Brindas 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

2 C1 
Mercredi 

C0,5 
Vendredi imp. 

2 

Grézieu la 
Varenne 

Porte-à-porte 
Conteneurs 

2 
C1 

Jeudi 
C0,5 

Vendredi imp. 
2 

Messimy 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

5 
C1 

Mardi 
C0,5 

Mercredi imp. 
1 

Pollionnay 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

12 
C1 

Lundi 
C0,5 

Mercredi pair 
1 

Sainte Consorce 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

2 
C1 

Lundi 
C0,5 

Mercredi pair 
1 

Thurins 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

16 
C1 

Mardi 
C0,5 

Vendredi pair 
1 

Vaugneray 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

21 
C1 

Jeudi 
C0,5 

Vendredi pair 
2 

Yzeron 
Porte-à-porte 
Conteneurs 

10 
C1 

Mardi 
C0,5 

Mercredi imp. 
1 

 
La collecte des ordures ménagères est assurée par 11 camions circulant du lundi au jeudi. 
La collecte sélective est assurée par 5 camions (semaines paires) ou 6 camions (semaines impaires) circulant les 
mercredis et vendredis. 
 
Les camions de collecte circulant sur le territoire de la CCVL sont uniquement affectés au territoire de la CCVL. 
 
L’ensemble des collectes est réparti en 22 circuits : 

- 11 circuits de collecte des ordures ménagères ; 
- 11 circuits de collecte sélective. 

 
La collecte nécessite la présence d’au minimum 2 chauffeurs et 2 ripeurs (personnel assurant la collecte des 
déchets à l’arrière du camion) et d’au maximum 4 chauffeurs et 4 ripeurs. 
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4 - PRESTATIONS DE COLLECTE DES DECHETS 

Prestation Titulaire Durée Prise d’effet Echéance Prix 

Collecte des ordures 
ménagères et du tri 

SITA 5 ans 1er janvier 2013 31 décembre 2017 Forfait 

Tri des emballages 
et du papier 

SITA 5 ans 1er janvier 2013 31 décembre 2017 
Prix 

unitaire 

Exploitation de la 
déchèterie 
intercommunale 

COVED 
3 ans 

renouvelable 
2x 1 an 

1er janvier 2013 31 décembre 2017 Forfait 

Collecte du verre en 
apport volontaire 

GUERIN 3 ans 1er janvier 2017 31 décembre 2019 
Prix 

unitaire 
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5 - SECURISATION DES OPERATIONS DE COLLECTE 

5.1 - Prévention 

La recommandation R-388 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie prévoit une suppression des collectes en 
marche arrière. Une importante phase de suppression des points noirs identifiés a été menée en 2003. En 2015, 
la CCVL ne recense aucun point noir. 
La CCVL veille à ne plus créer de nouveaux points noirs, notamment en rendant des avis sur les permis de 
construire ou de lotir. 
 
La recommandation R437 (R388 modifiée), approuvée en août 2008, prévoit : 
 
 « Pour réduire les troubles musculosquelettiques, dorsolombaires et les risques liés aux piqûres, 

blessures diverses, risques biologiques : interdire les sacs, cartons, caissettes […] » 
 
En choisissant de modifier le mode de collecte des emballages, du papier et du verre, la CCVL a pu anticiper ces 
dispositions. 
 
Par ailleurs, la conteneurisation des ordures ménagères est obligatoire depuis le 1er janvier 2015. 

5.2 - Avis sur demande de permis de construire 

Les services de la Communauté de Communes émettent un avis sur les demandes de permis de construire 
transmises par les communes membres de la CCVL dans le cadre de l’exercice du service public de collecte des 
déchets ménagers. Cette démarche vise notamment : 

 
- à vérifier l’accessibilité des logements projetés pour le camion chargé de la collecte des ordures 

ménagères, 
- à vérifier le dimensionnement du local poubelle. 

 
Cet avis permet de résoudre préventivement les problèmes liés à la collecte des déchets. En 2017, 17 avis ont 
été rendus (19 avis en 2016). 

5.3 - Arrêtés municipaux de collecte 

En 2015, chaque maire des communes membres de la CCVL a pris un arrêté municipal de collecte. Ces arrêtés 
précisent notamment Les déchets acceptés/refusés à la collecte, Le type de contenants acceptés/refusés, les 
horaires de collecte, etc. 
Chaque arrêté municipal est consultable en mairie. 
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6 - REALISATION DU SERVICE DE COLLECTE EN PORTE-A-PORTE 

6.1 - Mise à disposition de bacs jaunes 

Au cours de l’année 2017, la CCVL a mis à disposition 546 bacs jaunes pour la collecte sélective. Ces mises à 
disposition sont pour des constructions neuves, pour remplacer des vols ou des casses, pour adapter le volume 
du bac à la production de déchets ... 

6.2 - Mise à jour des circuits de collecte 

Le prestataire chargé de la collecte des déchets ménagers transmet chaque année à la CCVL les plans des circuits 
de collecte sous format informatisé. Ces plans tiennent compte : 

 
- des nouvelles constructions, 
- des nouveaux équipements à desservir, 
- de la création de nouvelles voies ou de l’aménagement de voies existantes, 
- du changement de statut des voies (voies privées devenues publiques) ou de l’acceptation d’une 

convention de passage par un propriétaire qui s’y refusait jusqu’alors. 
 
Ces circuits de collecte sont superposés aux données cadastrales et concourent à l’optimisation du service. Les 
véhicules de collecte sont équipés d’un système GPS, auquel la CCVL a accès en direct via une connexion 
internet. 

6.3 - Rapports d’anomalies de collecte 

1756  anomalies de collecte ont été relevées par SITA CENTRE-EST à la CCVL au cours de l’année 2017 dont : 
- 809 concernent des déchets non conformes présentés à la collecte sélective ; 
- 424 concernent des déchets non conformes présentés à la collecte des ordures ménagères ; 
- 123 concernent des conteneurs cassés. 

 
Environ la moitié de ces anomalies concernent les circuits de collecte des ordures ménagères. L’autre moitié 
concerne la collecte sélective. 

 
Un extranet dédié à la gestion des anomalies est mis à disposition par le prestataire. Renseigné par le prestataire 
de collecte, il permet à la CCVL de connaître, à tout moment, la liste des anomalies. 

 
La CCVL met alors en œuvre des actions correctives afin de résoudre ces anomalies : 

- Communication auprès des usagers, 
- Communication avec les mairies, 
- Modification de circuit de collecte pour tenir compte de travaux, … 
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7 - COLLECTE DU VERRE EN APPORT VOLONTAIRE 

La collecte du verre se fait en point d’apport volontaire (PAV) mis en place sur les communes de la CCVL. Leur 
capacité est de 4 m3 et le système d’accroche de type Kinshoffer. La collecte est effectuée à l’aide d’un camion 
grue. Le verre est vidé dans une benne de capacité 30 m3. 
 
71 silos à verre aériens sont en place depuis 2008. L’ensemble du parc a été renouvelé en 2016. 
 
On compte en moyenne 396 habitants par borne, alors qu’en milieu mixte rural, cette moyenne devrait 
approcher 350 habitants. Les lieux d’implantations sont les suivants : 
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8 - NETTOYAGE/MAINTENANCE 

 

 

Opération Responsable 2016 2017 

Nettoyage des abords 
des silos à verre 

Communes de la CCVL 3 500€ 3 500€ 

Nettoyage des points de 
regroupement 

Communes de la CCVL 3 600€ 3 600€ 

Nettoyage des 
conteneurs des points 
de regroupement 

SITA 
(BPU marché de 

collecte) 
11 660€ TTC 11 660€ TTC 
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9 - EXUTOIRES 

Légende : 
COM : Collecte des ordures ménagères 
CS :  Collecte sélective 
PAV :  Collecte en points d’apport volontaire 
D :  Déchèterie 
DMOB :  Déchèterie mobile 
 

DECHET Origine Prestataire Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Ordures 
ménagères 

COM 
Métropole de 

Lyon 
Convention 5 ans 31/12/2020 

Refus de tri CS SITA 
Marché de service 

(tri des emballages et du 
papier) 

5 ans 31/12/2017 

Papier (1.11) CS Norske Skog Contrat de reprise 5 ans 31/12/2017 

Papier (1.02) CS PAPREC Contrat de reprise 3 ans 31/12/2017 

Acier CS PAPREC Contrat de reprise 5 ans 

31/12/2016 
Prolongé 
jusqu’au 
31/12/17 

Aluminium CS PAPREC Contrat de reprise 5 ans 

Cartons CS PAPREC Contrat de reprise 5 ans 

Plastique CS PAPREC Contrat de reprise 5 ans 

Briques 
alimentaires 

CS REVIPAC Contrat de reprise 5 ans 

Verre PAV 
OI 

Manufacturing 
Contrat de reprise 5 ans 

Piles D/PAV COREPILE 
Convention 

éco-organisme 
Renouvelable 

tacitement 
- 

Textiles D/PAV Eco Textile Convention de reprise 
Renouvelable 

tacitement 
- 

Lampes et 
tubes néon 

D RECYLUM 
Convention 

éco-organisme 
6 ans 31/12/2020 

Déchets 
dangereux 

D EcoDDS 
Convention 

éco-organisme 
5 ans 31/12/2017 

Mobilier D EcoMobilier 
Convention 

éco-organisme 
5 ans 31/12/2017 

Déchets 
électriques 

D EcoSystèmes 
Convention 

éco-organisme 
6 ans 31/12/2020 

Pneus D Aliapur Eco-organisme - - 

Cartons D COVED Marché de service 5 ans 31/12/2017 

Cartons D PAPREC Contrat de reprise 5 ans 

31/12/2016 
Prolongé 
jusqu’au 

31/12/2017 
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DECHET Origine Prestataire Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Bois D COVED 

Marché de service 
 

(Exploitation de la 
déchèterie) 

5 ans 31/12/2017 

Plastiques 
durs 

D COVED 5 ans 31/12/2017 

Plâtre D COVED 5 ans 31/12/2017 

Gravats D COVED 5 ans 31/12/2017 

Papiers D COVED 5 ans 31/12/2017 

Ferraille D GDE 5 ans 31/12/2017 

Encombrants D COVED 5 ans 31/12/2017 

Végétaux D Junique 5 ans 31/12/2017 

Végétaux DMOB Junique 5 ans 31/12/2017 

Ferraille D GDE 5 ans 31/12/2017 

Bois D COVED 5 ans 31/12/2017 

Huiles D COVED 5 ans 31/12/2017 

Plastiques 
durs 

D COVED 5 ans 31/12/2017 

Papiers D COVED 5 ans 31/12/2017 
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10 - PROVENANCE DES DECHETS 

 
En 2017, la CCVL a géré 15 703 tonnes de déchets provenant de plusieurs services : 

- déchèterie intercommunale ; 

- déchèteries mobiles ; 

- collectes sélectives (emballages, papier et verre) ; 

- autres collectes en apports volontaires (hors verre) 

- collecte des ordures ménagères. 

 
 

Déchèterie
256 kg/hab

47%

Déchèteries 
mobiles

10 kg/hab

2%

Collecte 
sélective
51 kg/hab

9%

Verre
36 kg/hab

7%

Collecte OM
195 kg/hab

35%

Réemploi
2 kg/hab

0%

Autres 
collectes
2 kg/hab

0%

Provenance des déchets
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11 - VALORISATION DES DECHETS 

11.1 - Valorisation énergétique 

 

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2015 2016 2017 

Evolution 

(réf. LTECV) 2016-17 

Ordures ménagères 5 549 5 509 5 554 5 648 1,69% 

Déchets dangereux* 41 50 40 32,49 -18,78% 

Déchets de soins 0,70 0,84 0,54 supprimé   

Sous-total incinération 5 591 5 560 5594,54 5 680 1,53% 

 
*voir détail paragraphe suivant 

 

Ordures  ménagères
5 648

Déchets dangereux
32,49

Incinération
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Le tableau ci-dessous présente le détail des déchets dangereux incinérés par tye de déchets. 

 
 

Type de DDS (en kg) 2015 

Dont 
collecté 

par 
ecoDDS 

2016 

Dont 
collecté 

par 
ecoDDS 

2017 

Dont 
collecté 

par 
ecoDDS 

Evo 2016-17 

Acides/bases 466 350 421 360 3140 440 -9,66% 

Solvants liquides 5 887 2 416 4 727 1 555 1 690 1 690 -19,70% 

Aérosols 1 144 1 144 451 410 479 370 -60,58% 

Phytosanitaires, peinture, colle, 
vernis 

40 884 35 857 29 756 26 090 31 930 27 980 -27,22% 

Comburants 450 450 348 330 340 340 -22,67% 

Emballages vides - - 1740 1 740 1680 1 680 - 

  48 831 40 217 37 443 30 485 39 259 32 500 4,85% 

 

11.2 - Enfouissement 

Il est important de noter que la CCVL n’aura plus recours à l’enfouissement (sauf pour l’amiante), à compter 
du 1er janvier 2018. 

      

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2015 2016 2017 

Evolution 

(réf. LTECV) 2016-17 

Encombrants 1 254 1 037 1 003 967 -3,63% 

Amiante 0,812 0,52 0,636 1,086 70,75% 

Refus de collecte 
sélective 

204 143 146 178 21,64% 
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Encombrants
967

Amiante

1,086

Refus de collecte 
sélective

178

Enfouissement

 
 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution, au cours de l’année 2017, du taux refus  provenant de la collecte 
sélective. Les refus de tri sont enfouis en CET jusqu’au 31 décembre 2017. 
Depuis le 1er janvier 2018, les refus provenant de la collecte sélective sont incinérés. 
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Le graphique ci-dessus présente les résultats des 17 échantillonnages réalisés en 2017. Le taux de refus moyen 
est de 11,93% en nette augmentation par rapport à 2016 (10,47%). 
 

11.3 - Valorisation matière (compostage) 

 

      

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2015 2016 2017 

Evolution 

(réf. LTECV) 2016-17 

Végétaux 
(déchèterie) 

2 236 2 671 3 203 2 780 -13,22% 

Végétaux 
(déchèterie mobile) 

286 241 243 287 18,21% 

 

 

Végétaux

(déchèterie)
2 780

Végétaux
(déchèterie 

mobi le)
287

Valorisation par compostage
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11.4 - Valorisation matière (recyclage) 

 

Déchet Origine 
2010 

(réf. LTECV) 
2015 2016 2017 

Evolution 
2016-17 

Gravats D 1 026 1 406 1 394 1 353 -2,95% 

Verre CS 769 854 890 929 4,41% 

Mobilier D - 525 609 602 -1,07% 

Bois D 704 560 559 586 4,75% 

Papier 1.11 CS 715 625 621 452 -27,26% 

Cartons CS 231 338 388 363 -6,54% 

Ferraille D 271 307 319 335 5,15% 

Cartons 
(déchèterie) 

D 166 213 267,5 238 -10,98% 

Déchets électriques D 177 206 238 236 -0,64% 

Plâtre D - 118 155 143 -8,05% 

Bouteilles plastiques CS 84 102 131 117 -10,86% 

Papiers 
(déchèterie) 

D 66 88 87 80 -7,72% 

Papier 1.02 CS 100 48 75 120 60,59% 

Textiles D/PAV 64 50 65,8 80 22,13% 

Plastiques durs D - 80 64 51 -20,56% 

Acier CS 34 51 53,5 37 -30,36% 

Brique alimentaire CS 21 25 24,5 24 -2,86% 

Pneus D 1,7 7,5 10,08 12 16,44% 

Huiles D 8,9 7,94 9 9 4,78% 

Aluminium CS 2,8 6 5 11 126,00% 

Piles D/PAV 3 2 1,689 3 74,60% 

Lampes et tubes néon D 0,6 1,3 0,9 1 4,00% 

Sous-total recyclage   4 445 5 621 5 968 5 783 -3,10% 

 

D : déchèterie 
D mob : déchèterie mobile 
CS : collecte sélective 
PAV : points d’apport volontaire 
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11.5 - Réemploi 

Depuis le 1er mars 2016, c’est la ressourcerie De Fil à Fil qui assure la collecte et le réemploi des objets 
déposés à la recyclerie situé à la déchèterie à Vaugneray. 
 
En 2017, 56,88 tonnes d’objets ont été déposées et revalorisées dans l’un deux magasins de la 
ressourcerie (31 tonnes en 2016). 
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12 - VALORISATION DES DECHETS ET OBJECTIFS LTECV 

 

Type de traitement 
2010 

(référence) 
2016 2017 

Incinération 5 591 5 595 5 680 

Enfouissement 1 459 1 150 1 145 

Compostage 2 522 3 446 3 067 

Recyclage 4 445 5 968 5 783 

Réemploi 0 31 57 

TOTAL (en tonnes) 14 017 16 189 15 733 

Population 25 626 28 967 28 967 

Production par habitant 
(en kg/hab) 

547 559 543 

Taux de valorisation 49,71% 58,34% 56,61% 

 

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

Incinération Enfouissement Compostage Recyclage Réemploi

Evolution des tonnages traités
(par type de traitement)

2010
(référence)

2017

 



 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 21 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
Année 2017 
 

 

13 - ACCES A LA DECHETERIE INTERCOMMUNALE 

Les conditions d’accès à la déchèterie sont prévues dans le règlement intérieur objet d’un arrêté du Président 
de la CCVL et exécutoire le 18 décembre 2013. 

13.1 - Conditions d’accès des particuliers 

L’apport de déchets, par des particuliers, est gratuit et illimité lorsque le véhicule utilisé est du genre national 
VP ou lorsque le genre national est référencé CTTE et dont la charge utile est inférieure à 900 kg. 
 
L’apport de déchets, par des particuliers, effectué à l’aide d’un véhicule dont la charge utile est comprise entre 
900 kg et 2 tonnes est gratuit dans la limite de 3 apports par an. Au-delà du 3ème apport, le dépôt est payant  pour 
ce véhicule à hauteur de 20 €. 
 
Les droits d'accès sont perçus directement par l'entreprise exploitante et les recettes correspondantes seront 
conservées par elle. Le montant des droits d'accès est défini par le Conseil de Communauté. 

 
Seuls les déchets ménagers spéciaux des particuliers sont acceptés dans la limite de 12 kg par foyer et par mois. 
Dans le cas particulier du fibrociment d’amiante, toute quantité apportée, dès le premier kilogramme, est 
facturée à 1 € TTC/kg. 

13.2 - Professionnels 

L’accès des professionnels à la déchèterie est autorisé. Les professionnels souhaitant déposer des gravats, des 
déchets verts, du bois ou des encombrants à la déchèterie sont soumis à une facturation correspondant au 
nombre de m3 déposés. Les tarifs appliqués depuis le 1er janvier 2014 sont les suivants : 
 
 

Encombrants 18,60 €/m3 

Déchets verts 11 €/m3 

Gravats 19 €/m3 

Bois 14,30 €/m3 

Plâtre 17,50 € /m³ 

13.3 - Informatisation des accès 

L’informatisation des accès a été mise en service le 1er juillet 2013. Le traitement informatique des données 
contenues dans les cartes a fait l’objet d’une déclaration auprès de la Commission Nationale Informatique et 
Liberté le 18 février 2013. 
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En 2017, 75 651 passages de particuliers ont été enregistrés. En moyenne, un habitant de la CCVL fréquente la 
déchèterie entre 1 et 4 fois par an. 
 

 
 
 
Certains foyers ne fréquente pas du tout la déchèterie, alors que d’autres passe plus de 100 fois par an. 
 
On remarque une certaine logique géographique dans le fait que plus un habitant réside près de la déchèterie, 
plus il utilise le service (cas de Vaugneray, Brindas et Grézieu la Varenne). 
 

2 728 passages de professionnels ont été enregistrés en 2017. Ces professionnels ont apportés principalement 
du carton, des déchets verts et des encombrants. 
 
868 passages ont été effectués par des services communaux. 
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14 - AUTRES COLLECTES 

14.1 - Déchèteries mobiles 

La CCVL a mis en place en 2009 des déchèteries mobiles pour la collecte des déchets verts. Initialement, il 
s’agissait d’une prestation spécifique. 
 
Depuis le 1er janvier 2013, il s’agit d’une prestation prévue au Bordereau de Prix du marché d’exploitation de 
la déchèterie intercommunale. 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2013, c’est l’exploitant de la déchèterie qui assure l’organisation des déchèteries 
mobiles. 
 
Sur 4 communes, les collectes sont assurées une semaine sur deux : Messimy, Thurins, Pollionnay et Yzeron.  
Sur 2 communes, les collectes sont assurées toutes les semaines : Brindas et Grézieu la Varenne.  
 

En 2017, 287,24 tonnes de déchets verts ont été collectées (243,04 tonnes en 2016). 
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15 - COLLECTE DES DECHETS NON MENAGERS 

15.1 - Déchets ménagers et assimilés 

La collecte des ordures ménagères comprend les déchets assimilés produits par les entreprises industrielles, 
artisanales et commerciales établies sur le territoire de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais. 
Conformément au décret 94-609 du 13 juillet 1994, sont acceptés les déchets d'emballages dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages, à condition que leur production n’excède pas un volume de 1.100 litres par semaine. 
Chaque commune membre de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais a adopté depuis 2001 
un arrêté municipal de collecte, définissant notamment la nature et le volume des déchets assimilés acceptés 
par le service de collecte. Cet arrêté a été renouvelé en 2015, afin de prendre en compte les changements 
d’organisation effectués. 
Les déchets des professionnels respectant le règlement de collecte sont pris en charge par le service de collecte. 
Aucun circuit spécifique de collecte n'a été instauré. Le tri sélectif des déchets provenant des entreprises est 
autorisé, au même titre que celui des déchets ménagers. 

15.2 - Films Agricoles Usagés 

Les Films Agricoles Usagés (FAU) résultent de l’activité des agriculteurs : sacs d’engrais, films d’ensilage, films 
d’enrubannage, films de serres, bidons lessiviels, etc. 
 
ADIVALOR est une organisation spécifique de gestion des déchets agricoles créée par les professionnels de 
l’agro fourniture en 2001, de façon volontaire. 
 
Depuis 2012, ADIVALOR assure la collecte et le traitement des déchets agricoles collectés par le biais d’une 
convention reconduite en 2013. 
 
En 2017, 47,96 tonnes de déchets ont été collectés dont 87 % ont été repris par ADIVALOR. Les 16% restant, 
non valorisables, ont été confiés à la société SUEZ qui s’est chargée de son évacuation. 
 

  2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Evo 

2016-17 

Plastiques recyclables 45,60 34,90 42,30 32,70 39,72 40,40 1,71% 

Plastiques non recyclables 0,64 8,08 6,82 3,82 4,60 7,56 64,35% 

Total collecté (en tonnes) 46,24 42,98 49,12 36,52 44,32 47,96 8,21% 

                

Plastiques recyclables 99% 81% 86% 90% 90% 84% -6,01% 

Plastiques non recyclables 1% 19% 14% 10% 10% 16% 51,87% 

 
 

  2012 2013 2014 2015 2016 2017 



 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 25 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
Année 2017 
 

 

Plastiques recyclables 45,60 34,90 42,30 32,70 39,72 40,40 

Plastiques non recyclables 0,64 8,08 6,82 3,82 4,60 7,56 

Total collecté (en tonnes) 46,24 42,98 49,12 36,52 44,32 47,96 
 

 
 

 

16 - PREVENTION DES DECHETS 

16.1 - Incitation au compostage individuel 

Le Conseil de Communauté de la CCVL a approuvé le 7 juillet 2011 le projet de versement d’aides financières 
aux résidents de la CCVL souhaitant acquérir un composteur ou un lombricomposteur. 
 
Cette opération est valable depuis le 1er septembre 2011. Elle a été reconduite depuis 2014. Le montant prévu 
au budget est de 25 000 €. Les aides sont les suivantes : 
 

 
  Matière Usage Montant de l'aide 

Composteur Bois Individuel 
50% du prix d’achat 

Plafonné à 30 € 

Composteur Bois Collectif 
50% du prix d’achat 

Plafonné à 60 € 

Composteur Plastique Individuel 
30% du prix d’achat 

Plafonné à 25 € 

Lombricomposteurs  - Individuel 
50% du prix d’achat 

Plafonné à 60 € 

Lombricomposteurs  - Collectif 
50% du prix d’achat 

Plafonné à 100 € 
 

En 2017, 484 € ont ainsi été versés (556,33 € en 2016). 

16.2 - Aide à l’achat/location d’un broyeur 

Pour inciter les habitants à valoriser leurs déchets verts sans les apporter à la déchèterie, la CCVL a mis en place 
une aide à l’achat d’un broyeur. Cette aide est en place depuis le 24 mars 2016 par délibération du Conseil de 
Communauté. Le montant total versé  est de 49 215,40€ pour 169 foyers (moyenne = 291,21€/foyer) 
 
Données 2017 à actualiser. 
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 Achat Location   

 Montant Nombre Montant Nombre Population €/hab 

BRINDAS 9 798,40 € 35 140,00 € 2 6 023 1,65 € 

GREZIEU LA VARENNE 8 844,05 € 33 140,00 € 2 5 577 1,61 € 

MESSIMY 4 239,93 € 13 0,00 € 0 3 453 1,23 € 

POLLIONNAY 7 817,24 € 18 140,00 € 2 2 322 3,43 € 

SAINTE CONSORCE 3 039,75 € 11 70,00 € 1 2 030 1,53 € 

THURINS 2 171,90 € 5 70,00 € 1 3 020 0,74 € 

VAUGNERAY  11 010,64 € 37 280,00 € 4 5 471 2,06 € 

YZERON 1 313,49 € 3 140,00 € 2 1 071 1,36 € 

Total 48 235,40 € 155 980,00 € 14 28 967 13,61 € 
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16.3 - Recyclerie 

En 2017, 56 tonnes d’objets ont été récupérées par De Fil à Fil. Il s’agit principalement de vêtements et de livres.  
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17 - COMMUNICATION 

Le nombre d’usagers triant leurs déchets ainsi que le respect des consignes de tri sont des enjeux importants. 
C’est pourquoi la CCVL dispose d’un agent dont les missions sont exclusivement dédiées à la communication. 
 
Parmi les actions proposées : 

- Ecoles : 26 interventions (école primaire de Vaugneray – IME de Vaugneray – école publique 
primaire de Messimy – école publique Yzeron- école primaire de Grézieu-la-Varenne – école 
primaire de Pollionnay- école primaire de Brindas) 

- Réalisation de support de communication : 
o Calendriers de collecte (ordures ménagères et collecte sélective) ; 
o Plaquette d’information des déchèteries mobiles ; 
o Plaquette d’information jointe à la facture de REOM ; 
o Rédaction du Tri Marrant (3 exemplaires en 2017) ; 
o Visuels sur camion de collecte des déchets (6 visuels différents) 
o Guide réduction déchets fermentescibles (100 exemplaires) ; 

17.1 - Visite du centre de tri 

Objectifs : 
Faire découvrir les installations de déchets aux enfants et faire découvrir le devenir des déchets du bac de tri. 
 

Public : 
1 visite scolaire du centre de tri NICOLLIN à St Fons a eu lieu avec une classe de l’IME de Vaugneray. 
 

Coût : 
Les visites sont prises en charge par SUEZ dans le cadre du marché de tri. Les trajets sont pris en charge par la 
CCVL. Coût : 175€ le trajet. 
 

17.2 - Visite de la déchèterie à Vaugneray 

Objectifs : 
Faire découvrir aux enfants le fonctionnement de la déchèterie de Vaugneray avec les différentes bennes, 
l’utilisation du packmat, ainsi que le devenir des déchets récupérés par les particuliers et les entreprises 
(recyclage, incinération, valorisation). 
 

Public : 
- 3 classes de CE1/CE2 de l’école publique de Vaugneray. 
- 1 classe de CP de l’école publique de Messimy. 
- 1 classe de CM1 de l’école publique de Brindas. 

Coût : 
 Les trajets sont pris en charge par la CCVL.  
Coût : 175€ le trajet soit un coût total de 875€ pour 5 classes. 
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17.3 - Atelier « Jardinez Durablement » 

La CCVL a organisé un atelier avec le paysagiste Samuel Bonnefoi « réconciliateur paysager », qui propose de 
nouvelles techniques aux habitants pour l’entretien de leurs jardins. 
 

Objectifs : 
- Réduire la quantité de déchets verts apportés en déchèterie. 
- Proposer des solutions alternatives comme le paillage, le compostage. 
- Penser son jardin autrement, avec des espèces d’arbres et de plantes plus durables, moins 

envahissantes, qui demandent moins d’entretien et par conséquent moins d’utilisation de 
produits phytosanitaires. 

 
Coût : Gratuit 

 

17.4 - Action Actions lors la semaine européenne de réduction des déchets (SERD) du 18 au 
26 Novembre 2017 

 Action 1 : Atelier Produits Ménagers Ecologiques 0 déchets 
 

La CCVL a proposé pendant la semaine européenne de réduction des déchets des ateliers de fabrication de 
produits ménagers écologiques. Les participants ont réalisé eux-mêmes leurs produits ménagers du quotidien, 
en utilisant des produits respectueux de l’environnement et sans danger pour la santé humaine. 
 

Objectifs : 
- Faire prendre conscience que l’abus de produits ménagers industriels peut s’avérer néfaste pour la 

santé et l’environnement à long terme. 

- Amener les habitants à changer leurs comportements : utilisation de produits naturels, éviter les 

produits polluants comme les lingettes, et préférer des produits lavables comme la microfibre par 

exemple. 

- Donner des recettes en matière de produits ménagers écologiques qui ont fait leurs preuves 

- Montrer que faire ses produits soi-même permet de diminuer son budget, en plus de l’impact 

environnemental. 

- Créer du lien social en échangeant les pratiques. 

 

Résultat : 
Chaque participant est reparti avec deux échantillons : du produit vaisselle (à base de savon d’Alep) et du 
nettoyant multi usage (à base de vinaigre blanc et de bicarbonate de soude).  Ils ont également reçu un livret 
de recettes (lessive, shampoing…) ainsi qu’en cadeau, un oriculi de la marque Lamazuna (coton tige en bambou 
réutilisable à vie). 
 

Public : 
Tout public : 2 sessions complètes de 14 personnes, soit 28 participants. Les retours ont été très positifs, et la 
CCVL a reçu des demandes pour d’autres ateliers (lessives, cosmétiques). 3 ateliers supplémentaires ont été 
organisés au mois de Décembre pour les 33 personnes en attente. 

 

Coût global : 264€ TTC 
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 Action 2 : Sensibilisation au gaspillage alimentaire dans les restaurants scolaires  
 

Objectifs : 
Sensibiliser les enfants de l’école primaire de Pollionnay au gaspillage alimentaire afin de diminuer les pertes 
de nourriture et la quantité d’ordures ménagères. 
 

- Faire prendre conscience aux enfants de la quantité de nourriture jetée à chaque repas. 

- Sensibiliser les enfants et le personnel sur la question du gaspillage alimentaire, et voir quelles solutions 

peuvent être mises en place sur le long terme (compost, adaptation des quantités d’aliments servies 

en interrogeant les élèves, formation du personnel cuisine et enseignant). 

- Réduire la quantité de déchets par repas : proposer un repas zéro déchets, avec de la nourriture locale 

bio si possible. 

- Créer une dynamique impliquant tous les usagers de la cantine. 

Résultat : 
Une très belle réussite avec les 180 élèves de primaires et maternelles. La sensibilisation s’est faite dans les 
classes une semaine avant, avec une première pesée : le résultat était de 24g de déchets par enfants. Lors de 
la deuxième pesée du 23 Novembre, la quantité de déchets après repas était de 22g par enfants. La CCVL a 
proposé un repas végétarien, en accord avec Coralys, le gestionnaire du restaurant. Au menu : soupe de 
potimarron local, couscous végétarien (boulettes de soja), et poire chocolat en dessert. L’action a bénéficié 
d’un article dans le progrès pour valoriser l’évènement et la CCVL a mis ensuite en place un gâchimètre pour 
mesurer la quantité de pain jetée chaque semaine.  
Le restaurant scolaire de Pollionnay est le premier à être entièrement zéro déchet car tous les restes de repas 
sont récupérés par un agriculteur d’Yzeron pour ses bêtes, et le pain est donné aux poules du personnel de la 
cantine. 
 

 Action 3 : Stand de sensibilisation « Comment réduire ses déchets » lors de la 
distribution des paniers des vallons 

 
La CCVL a proposé un stand pour sensibiliser les habitants au compostage et au broyage, avec une distribution 

de stop-pub, de recettes anti-gaspillage et guide de courses malin, de gourdes à compotes réutilisables et de 

jus de pomme chaud dans des gobelets réutilisables. 

Objectif : 
- Sensibiliser les habitants de la CCVL à la réduction des déchets pour essayer de diminuer la quantité 

annuelle d’ordures ménagères. 

- Rappeler les aides proposées par la CCVL afin d’encourager l’achat d’un compost ou d’un broyeur 

(partagé ou individuel). 

- Proposer des idées recettes anti gaspi à refaire chez eux au quotidien. 

- Distribuer des guides de courses qui encouragent l’achat de produits en gros volume plutôt que des 

produits emballés individuellement. 

- Sensibiliser les parents sur l’achat des goûters pour les enfants, qui sont souvent synonyme de déchets : 

leur proposer l’alternative de la gourde à compote réutilisable, qui peut être transportée à l’école dans 

le cartable tous les jours, et éviter l’achat de compote en petit pot plastique. 

 
Coût : 372€  
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 Action 4 : Stand recyclage à la déchèterie pour sensibiliser les utilisateurs de la 
recyclerie, en partenariat avec Val Trions 
 

Rappeler aux habitants de la CCVL l’existence des bennes à textiles et de la recyclerie, afin d’augmenter la 
quantité de vêtements et matériel collecté. 
Atelier avec Val Trions axé sur la réparation des vélos. 
Sensibilisation sur les cafés réparations : distribution des livrets Ademe « Comment faire durer ses objets ». 

 
Objectif : 

- Mettre l’accent sur le réemploi et la réutilisation des objets. 

- Eviter les dépôts sauvages à la déchèterie. 

- Rappeler les horaires d’ouvertures. 
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18 - DEPENSES LIEES A LA GESTION DES DECHETS 

 

L’ensemble des dépenses de fonctionnement du budget « environnement » de la CCVL est de 2 279 569,45 € en 2017. Les principaux postes de dépenses sont 
liés aux marchés publics de gestion des déchets (collecte, traitement et valorisation), répartis comme suit : 
 

 

Fonctionnement     

Marché/contrat Titulaire Unité 
Montant 

versé 2016 
Montant 

versé 2017 

Collecte des déchets ménagers SITA € TTC/an 626 649,35 € 643 726,86 € 

Incinération des ordures ménagères METROPOLE DE LYON € TTC/T 541 690,62 € 520 541,51 € 

Exploitation de la déchèterie intercommunale COVED € TTC/an 507 047,45 € 523 346,59 € 

Déchèterie mobile COVED € TTC/collecte 41 436,50 € 42 917,00 € 

Tri des emballages et du papier SITA € HT/T 194 241,02 € 180 279,94 € 

Collecte du verre GUERIN € TTC/T 31 976,62 € 36 133,19 € 

Stockage et pré-traitement du verre GUERIN € TTC/T 6 349,05 € 6 898,72 € 

Collecte et traitement des déchets de soins GHS DEVELOPPEMENT forfait 3 798,00 € supprimé 

   1 955 622 € 1 953 844 € 

 
 
L’ensemble des dépenses est présenté en page suivante. 
 
 



Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 33 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
Année 2017 

 

Le montant total des dépenses de fonctionnement est réparti ainsi : 
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Le montant des dépenses d’investissement est de 119 441,25€. La répartition par poste est la suivante : 
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collecte
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19 - FINANCEMENT DU SERVICE 

19.1 - La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

La collecte et le traitement des déchets sont financés par la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
(REOM), instaurée en 1996. En 2017, la redevance a généré 1 782 247,41 € de recettes. 
 
L’évolution du montant de la part de redevance est indiqué dans le graphique ci-dessous (en €) : 
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Les 13 048 redevables sont répartis dans 3 catégories de facturation : 
 

  

Particuliers
91%

Résidence 
secondaire

1%

Professionnels
8%
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19.2 - Les recettes liées aux déchets collectés (vente/soutien) 

 

Tiers Type de déchets 
Montant perçu 

en 2016 
(en € TTC) 

Montant perçu 
en 2017 

(en € TTC) 

Evolution 
2016-2017 

PAPREC Vente Plastique 16 835,22 € 13 012,00 € -22,71% 

PAPREC Vente Acier 3 745,00 € 1 722,00 € -54,02% 

PAPREC Vente Aluminium 2 104,58 € 5 332,00 € 153,35% 

PAPREC Vente Carton 20 864,20 € 29 971,46 € 43,65% 

PAPREC Vente Papier 1.11 75 605,41 € 56 940,04 € -24,69% 

PAPREC Vente Papier 1.02 2 576,12 € 5 617,88 € 118,08% 

OI MANUFACTURING Vente Verre 20 762,68 € 21 837,89 € 5,18% 

 Sous-total ventes 142 493,21 € 134 433,27 €  
ECO-EMBALLAGES Soutien emballages 266 585,34 € 266 003,42 € -0,22% 

ECOFOLIO Soutien papiers 29 618,54 € 38 937,18 € 31,46% 

ECO SYSTEMES Soutien DEEE 17 124,14 € 18 629,87 € 8,79% 

ADIVALOR 
Soutien Films 

agricoles 
2 841,98 € 2 267,60 € -20,21% 

ECO MOBILIER Soutien DEA 13 805,34 € 14 950,91 € 8,30% 

 Sous-total soutiens 329 975,34 € 340 788,98 €  
 

Vente Plastique

13 012,00 €
3%

Vente Acier

1 722,00 €
0%

Vente Aluminium
5 332,00 €

1%

Vente Carton
29 971,46 €

6%

Vente Papier 1.11
56 940,04 €

12%

Vente Papier 1.02
5 617,88 €

1%

Vente Verre
21 837,89 €

5%

Soutien emballages
266 003,42 €

56%

Soutien papiers
38 937,18 €

8%

Soutien DEEE
18 629,87 €

4%

Soutien Films agricoles

2 267,60 €

1%
Soutien DEA
14 950,91 €

3%
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19.3 - Bilan des recettes de fonctionnement 

Le montant total des recettes permettant le financement du service est de 2 353 088,92€ en 2017. Ces recettes 
globales se répartissent ainsi : 
 

Redevance

79%

Vente des matériaux
6%

Soutien
15%

 
 

19.4 - Coût aidé 

Le fonctionnement du service a couté 77,93 € par habitant de la CCVL. 
 
Le coût aidé du service (montant des dépenses auquel on retranche le montant des recettes hors redevance) 
est de 61,53€ par habitant de la CCVL. 
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20 - PERSPECTIVES 2018 

 
Afin d’atteindre les objectifs de prévention fixés par l’Etat, la CCVL s’engage pour : 
 
 
 Accentuer les actions en faveur de la prévention des déchets fermentescibles  

• Gaspillage alimentaire (à domicile, en extérieur) ; 
• Compostage domestique et compostage collectif ; 
• Accompagner les gros producteurs de fermentescibles vers une filière de valorisation ; 
• Compostage dans les cantines scolaires ; 

 
 
 Accentuer les actions en faveur de la prévention des déchets verts 

• Broyage à domicile des déchets verts ; 
• Utilisation d’espèces à pousse lente ; 
• atelier de jardinage 0 déchet ; 

 
 

 Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 
réutilisation 
 


